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PLAN

1. Une limitation de la compétence du juge des mesures provisoires
2. Une limitation en défaveur de l’amiable

TEXTE

Le juge de la mise en état n’est pas compé tent pour statuer sur le seul
régime matri mo nial appli cable aux époux. Par un arrêt de la chambre
des affaires fami liales en date du 8 janvier 2025, la cour d’appel de
Grenoble rend une déci sion qui rejette les demandes des parties
tendant à voir déter miner en inci dent seule ment le régime
matri mo nial appli cable aux époux.

1

Deux personnes se sont mariées en Syrie. Elles ont ensuite été
natu ra li sées fran çaises. L’épouse assigne l’époux en divorce. Par une
ordon nance sur mesure provi soire en date du 1  juin 2023, le juge aux
affaires fami liales du tribunal judi ciaire de Valence a rendu une
première déci sion. Par conclu sions d’inci dent, l’épouse a saisi le juge
de la mise en état aux fins de déter miner le régime matri mo nial
appli cable aux époux. Par ordon nance contra dic toire en date du
29 février 2024, le juge aux affaires fami liales de Valence statuant
comme juge de la mise en état a notam ment dit que les époux étaient
soumis au régime légal fran çais de la commu nauté de biens réduite
aux acquêts. L’époux a inter jeté appel de cette ordon nance. Il
demande que les époux soient soumis au régime légal syrien de la
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sépa ra tion de biens. L’épouse demande la confir ma tion de
l’ordon nance. Par message RPVA, les parties ont été invi tées à faire
valoir leurs obser va tions sur la compé tence du juge de la mise en état
pour tran cher le litige qui lui était soumis indé pen dam ment de toute
demande au titre des mesures provisoires.

Par cet arrêt, la cour d’appel de Grenoble infirme l’ordon nance du
29 février 2024 et rejette les demandes des parties tendant à voir
déter miner le régime matri mo nial appli cable aux époux à ce stade de
la procé dure. Cette déci sion précise une juris pru dence de la Cour de
cassa tion en date du 24 février 2016 1 affir mant la compé tence du
magis trat conci lia teur pour statuer sur le régime matri mo nial
appli cable aux époux et anti cipe la déci sion de la juri dic tion suprême
en date du 10 septembre 2025 2. Pour prononcer l’incom pé tence du
juge de la mise en état pour statuer sur le régime matri mo nial, la cour
d’appel limite la compé tence du juge des mesures provi soires (1)
faisant ainsi obstacle à la réso lu tion amiable du litige (2).

3

1. Une limi ta tion de la compé ‐
tence du juge des
mesures provisoires
La cour d’appel énonce que « s’il est constant qu’il entre dans les
pouvoirs du juge de la mise en état de déter miner le régime
matri mo nial appli cable aux époux, c’est à condi tion qu’il soit saisi de
demandes rela tives aux mesures provi soires lui impo sant de
déter miner le régime matri mo nial appli cable (en ce sens, civ. 1 ,
24 février 2016, n 15‐14.887) ». En l’espèce, le juge de la mise en état a
été saisi par conclu sions d’inci dent de l’épouse aux seules fins de
déter miner le régime matri mo nial appli cable aux époux, l’époux
n’ayant conclu que sur cette ques tion indé pen dam ment de toutes
demandes rela tives aux mesures provi soires déjà tran chées
par l’ordonnance.
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L’article 255 du Code civil qui s’inté resse à la compé tence du juge lors
des mesures provi soires, dresse une liste non exhaus tive des
ques tions sur lesquelles celui‐ci peut statuer 3. L’article 267 du Code
civil dispose que le juge aux affaires fami liales « peut, même d’office,
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statuer sur la déter mi na tion du régime matri mo nial appli cable aux
époux ». C’est ainsi que dans un arrêt de la première chambre civile
en date du 24 février 2016, la Cour de cassa tion a retenu au visa de
cet article qu’« il entre dans les pouvoirs [du juge conci lia teur] de se
prononcer sur le régime matri mo nial des époux ». Elle ne précise pas
si cette compé tence est limitée à l’hypo thèse où ce juge est saisi de
demandes rela tives aux mesures provi soires lui impo sant de
déter miner le régime matri mo nial appli cable. Cette limi ta tion au
prin cipe donnant compé tence au juge de la mise en état pour statuer
sur le régime matri mo nial appli cable aux époux est donc ajoutée par
la cour d’appel de Grenoble.

Cette limi ta tion fait écho à celle retenue dans un arrêt de la Cour de
cassa tion du 23 mai 2024 4, relatif à la loi appli cable au divorce, à
l’occa sion duquel la juri dic tion suprême a retenu que la compé tence
du juge pour statuer sur la loi appli cable au divorce était limitée à
l’exis tence d’une autre contes ta tion qui rendait néces saire cette
déci sion. Dans l’arrêt commenté, la cour d’appel de Grenoble semble
retenir le même raison ne ment en matière de loi appli cable au
régime matrimonial.

6

Cette condi tion à la compé tence du juge des mesures provi soires a
été ensuite égale ment été retenue par la Cour de cassa tion dans
l’arrêt du 10 septembre 2025 qui énonce que la déci sion du juge de la
mise en état ayant statué sur le régime matri mo nial appli cable aux
époux lors de l’ordon nance sur mesures provi soires « ne procède pas
d’un excès de pouvoir, dès lors qu’elle était requise pour statuer sur
une demande de mesures provi soires sur laquelle le régime
matri mo nial était de nature à exercer une influence ». La cour d’appel
de Grenoble a donc exac te ment anti cipé la déci sion de la Cour
de cassation.

7

Cette condi tion à la compé tence du juge pour statuer sur le régime
matri mo nial appli cable aux époux ajoutée par la cour d’appel de
Grenoble puis retenue par la Cour de cassa tion limite la compé tence
du juge des mesures provi soires d’une manière défa vo rable à la
réso lu tion amiable du litige.
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2. Une limi ta tion en défa veur
de l’amiable
Par le dernier arrêt de la Cour de cassa tion et celui étudié de la cour
d’appel de Grenoble, les juges viennent limiter le renfor ce ment des
compé tences du juge conci lia teur initiée par une juris pru dence du
20 mars 2013 5. S’il est néces saire pour le juge d’appré hender, dès la
requête en divorce, la liqui da tion du régime matri mo nial afin d’éviter
que les mesures provi soires n’entrent en contra dic tion avec l’état
liqui datif défi nitif ou que certaines dispo si tions ne portent atteinte
de manière irré mé diable aux droits de l’un d’eux 6, cette compé tence
pour statuer sur le régime matri mo nial appli cable aux époux se limite
au cas où une demande exige cette décision.

9

L’exten sion de la compé tence du juge des mesures provi soires a été
reconnue comme allant dans le sens d’une bonne admi nis tra tion de
la justice 7 car il serait autre ment impos sible au juge conci lia teur
d’exercer ses pouvoirs « pré‐liquidatifs 8 » pour accorder une
provi sion ou la jouis sance d’un bien ou dési gner un profes sionnel
qualifié en vue de dresser un inven taire esti matif ou encore de faire
des propo si tions quant au règle ment des inté rêts pécu niaires des
époux par exemple. Il nous semble cepen dant que la bonne
admi nis tra tion de la justice corres pond égale ment à une chance
laissée aux parties enga gées dans une procé dure de prendre la voie
de l’amiable. Le juge conci lia teur est devenu un « juge préparateur 9 ».
En effet, il n’est plus, depuis la réforme du divorce, conci lia teur mais
sa mission de « prépa ra tion » pour rait encore être favo rable à une
voie amiable.

10

Or cette limi ta tion peut surprendre en ce qu’elle semble contraire à
cet encou ra ge ment à l’amiable. Alors que les MARD sont en
expan sion, cette limi ta tion ne permet pas, comme en matière de
césure du procès civil 10, qu’il soit jugé sur un élément de leur litige
pour discuter ensuite de ses consé quences. Alors que les époux sont
encou ragés à commencer les discus sions rela tives à la liqui da tion de
leur régime matri mo nial suite aux mesures provisoires 11, celles‐ci
vont être frei nées par l’ajout de cette nouvelle condi tion. En outre,
l’amiable peut permettre de résoudre certaines diffi cultés juri diques
plus aisé ment. Malgré cela et les diffi cultés rencon trées par les

11



Incompétence du juge des mesures provisoires pour statuer sur le régime matrimonial
indépendamment de toute demande au titre des mesures provisoires

NOTES

1  Cass. civ. 1 , 24 février 2016, n  15‐14.887 ; B. Gardey De Soos, « Vers un
renfor ce ment des pouvoirs du juge conci lia teur », RJPF, n  4, avril 2016, 4,
p. 21 et suiv. ; A. Devers, « Les pouvoirs du juge conci lia teur s’agis sant des
inté rêts patri mo niaux des époux », Droit de la famille, n  4, avril 2016,
comm. 98 ; L. Dimi trov et L. Ben Simon, « Préci sions sur les pouvoirs du juge
aux affaires fami liales en matière de liqui da tion pendant la procé dure de
divorce », La Gazette du Palais, n  26, juillet 2016, 26, p. 57 et suiv. ;
J.‐R. Binet, « La déter mi na tion du régime matri mo nial relève des pouvoirs

profes sion nels du droit et notam ment les juges pour déter miner le
régime matri mo nial et distin guer le provi soire du défi nitif dans la
procé dure de divorce, il n’est laissé aucune place à un poten tiel
accord. Lorsque les deux parties souhaitent que soit statué sur le
régime matri mo nial avant la déci sion au fond pour quoi leur refuser ?
Déter miner le régime matri mo nial appli cable permet aux parties et
au notaire de travailler sur la liqui da tion du régime et de dresser un
état liqui datif si les époux venaient à vouloir divorcer par
consen te ment mutuel déju di cia risé. L’article 255 du Code civil,
dixiè me ment, permet tant au juge des mesures provi soires de
« dési gner un notaire en vue d’élaborer un projet de liqui da tion du
régime matri mo nial et de forma tion des lots à partager », semble
même rendre néces saire cette déci sion pour que le notaire soit mis
en posi tion d’exercer sa mission 12. Le travail avec le notaire pour rait
même aller jusqu’à donner mission au notaire qu’il désigne, en
appli ca tion de la même dispo si tion, de « formuler tout avis utile
quant à la loi appli cable au régime matri mo nial au regard des pièces
et docu ments commu ni qués par les époux 13 ».

Cepen dant, cet ajout des juges greno blois peut aussi se comprendre.
Cette limi ta tion de la compé tence du juge de la mise en état peut, en
effet, permettre d’éviter la multi pli ca tion des demandes en mesures
provi soires et des inci dents, sources de charge de travail
supplé men taire pour la juri dic tion. Il est ici, comme dans bien
d’autres problé ma tiques de procé dure, ques tion de l’équi libre entre le
déve lop pe ment de l’amiable et la gestion de la charge de travail
des juridictions.
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du juge conci lia teur », Droit de la famille, mai 2016, comm. 101 ; J. Hauser,
« Mesures provi soires et juge de la conci lia tion », RTD civ., n  2, avril 2016,
p. 326 ; C. Lesbats, « Les pouvoirs du juge dans l’ordon nance de
non‐conci lia tion », JCP N, n  4, janvier 2017, 1048.

2  Cass. civ. 1 , 10 septembre 2025, n  24‐12.475 ; V. Egea, « Les pouvoirs du
juge de la mise en état pour déter miner la loi appli cable au régime
matri mo nial », Droit de la famille, n  11, novembre 2025, comm. 147.

3  C’est ce qui ressort de l’utili sa tion de l’adverbe « notam ment ».

4  Cass. civ. 1 , 23 mai 2024, n  22‐17.049 ; A. Devers, « Excès de pouvoir du
juge conci lia teur qui statue sur la loi appli cable au divorce », Droit de
la famille, n  7‐8, juillet‐août 2024, comm. 104 ; C. Anger et F. Cassou de salle,
« Enfin la possi bi lité, quand cela est néces saire de pouvoir tran cher au stade
des mesures provi soires, la loi appli cable au fond », La Gazette du Palais,
n  26, juillet 2024 ; M. Barba, « Le juge conci lia teur statuant sur la loi
appli cable », RCDIP, n  4, octobre 2024.

5  Cass. civ. 1 , 20 mars 2013, n  12‐19.835 ; C. Bléry, « Excès de pouvoir :
ouver ture d’un recours restauré immé diat », Lamy Droit civil, n  104, mai
2013, 104, p. 67 et suiv. ; O. Salati, « Irre ce va bi lité du pourvoi en cassa tion »,
JCP G, n  14, avril 2013, 2, p. 255 et suiv.

6  B. Gardey De Soos, « Vers un renfor ce ment des pouvoirs du juge
conci lia teur », RJPF, n  4, avril 2016, 4, p. 21 et suiv.

7  C. Anger et F. Cassou de salle, « Enfin la possi bi lité, quand cela est
néces saire de pouvoir tran cher au stade des mesures provi soires, la loi
appli cable au fond », La Gazette du Palais, n  26, juillet 2024.

8  Art. 255 du Code civil 7°, 8°, 9° et 10°. 
Pour rappel, les mesures provi soires sont soumises à la loi du for. Voir
Cass. civ. 1 , 13 mai 2015, n  13‐21.827 ; H. Gaudemet‐Tallon, « Union
euro péenne », RCDIP, 2015, p. 940 ; F. Monéger, « Conflit de juri dic tion »,
JDI (Clunet), n  4, octobre 2015, comm. 19, p. 155 ; A. Devers, « Les mesures
provi soires prises dans le cadre d’une procé dure inter na tio nale de
divorce », RJPF, n  7‐8, p. 22 et suiv. ; complété par Cass. civ. 1 , 19 octobre
2016, n  13‐21.827.

9  J. Hauser, « Mesures provi soires et pouvoirs du juge de la conci lia tion »,
RTD Civ., 2016, p. 326.

10  CPC, art. 807‐1 et suiv.
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11  Article 265‐2 du Code civil qui dispose que : « Les époux peuvent,
pendant l’instance en divorce, passer toutes conven tions pour la liqui da tion
et le partage de leur régime matri mo nial. »

12  En ce sens : A. Devers, « Excès de pouvoir du juge conci lia teur qui statue
sur la loi appli cable au divorce », Droit de la famille, n  7‐8, juillet‐août 2024,
comm. 104.

13  A. Devers, « Les pouvoirs du juge conci lia teur s’agis sant des inté rêts
patri mo niaux des époux », Droit de la famille, n  4, avril 2016, comm. 98.

RÉSUMÉ

Français
Le juge de la mise en état est incom pé tent pour statuer sur le seul régime
matri mo nial lorsque la demande est formée en inci dent indé pen dam ment
de toute demande au titre des mesures provisoires.
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